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INDULGENCES ACCORDÉES EN FAVEUB DU

OULTU DU SAÏNT NOM DE DIEU.

Nous devoDs aimer Dieu et honorer son

redoutable Nom. Eécitons donc la louan

ge suivante, en réparation des graves of-

fenses qui lui sont faites par^ les blasphè-

mes. . C'est, du reste, pour porter les fidè-

les à le faire avec dévotion, que Fie VII

accorda Tindulgence d*ime année pour

chaque fois qu'ils la réciteront d*un cœur

véritablement contrit. Cette contîession,

qui fut faite par Torgane du cardinal-vi-

caire, se trouve dans un rescrit du 23 juil-

let 1801 j conservé à la sécréta 'rerie de son

tribunal.

De plus, Sa Sainteté Fie IX, par un dé-

'

cret.de la Sacrée Congrégation des Indul-

gences du 8 août 1847, accorda une indul-

gence plénière une ibis par mois, à tous

ceux qui réciteront une fois le jour la dite

louange ; mais c'est à la condition d'être

véritablement contrit, de se confesser, de

communier, de visiter quelque eg ise ou

oraloire public et d'y prier suivant 1 inten-

tion de Sa Sainteté.
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